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Procès-verbal de la commission Football Animation du 08 Décembre 2021 

REUNION DU 8 DECEMBRE 2021 
PV N. 11 
PRESIDENT : M. Tristan ARNAUD 
PRESENTS : Mme DELEBECQUE Christine, DEROM Margaux - MM COUDERT Bernard  
EXCUSES : MM DESPLAT Olivier (CTD DAP), OUAHBI Yassir, LEBLANC Cédric, FALL Tuan Angelo 
ABSENTS : MM BOURDON Romain, CONTE Mounir, RIVAT Davy 
 

Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission d’appel du 
District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification en application de 
l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 190 des règlements généraux de la FFF. 
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des dernières 
journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon les dispositions des 
articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF. 
 

 
 

CATEGORIE U12/U13 
 

Défis techniques :  

- Journée impaire : Double 8 

- Journée paire : Jonglerie 

 

REPORT U13 

La Commission Foot Animation a procédé à une mise à jour du calendrier : 

- U13 D1 : la journée du 04.12.2021 (dernière journée) est reportée au 11.12.2021. 

- U13 D2-D3 : La journée du 04.12.2021 est reportée au 11.12.2021 et la dernière journée 
prévue le 11.12.2021 est reportée au 18.12.2021. 

- U13 D4 : Poule A : La dernière journée du 04.12.2021 est reportée au 11.12.2021. 

  Poules B-C-D : La journée du 04.12.2021 est reportée au 11.12.2021 

La journée du 11.12.2021 est reportée au 18.12.2021 

La journée du 18.12.2021 est reportée au 08.01.2022 
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Procès-verbal de la commission Football Animation du 08 Décembre 2021 

FEUILLE DE MATCH - AMENDES : 
 
MATCH N. 51689.1 LIMOGES FOOTBALL (3) – USECC U13 D3 POULE A DU 20.11.2021 
La Commission, 
- Constate la feuille de match hors délai (reçu le 02/12/21) 
- Débite le club de LIMOGES FOOTBALL de la somme de 21€ 
 
MATCH N. 51552.1 LIMOGES FOOTBALL (1) – SPORTING LIMOGES VAL U13 D1 DU 13.11.2021 
La Commission, 
- Constate la feuille de match hors délai (reçu le 02/12/21) 
- Débite le club de LIMOGES FOOTBALL de la somme de 21€ 
 

CATEGORIE U10/U11 
 
Il manque le compte-rendu de plateau du 27/11/2021 en Challenge LACORE : 

- US SAINT LEONARD, plateau 15 
Merci de nous le faire parvenir au plus vite. 
 
REPORT PLATEAU CHALLENGES U11 FETIS-LAHITTE 
À la suite de cas de COVID et d’isolements de plusieurs joueurs dans les équipes concernant le 
plateau suivant, nous avons décidé de l’annuler et le reporter à une date ultérieure. 

- Plateau 2 : EYMOUTIERS 1, ISLE 2, ASPTT 1, COUZEIX 3 
 
Il nous manque les comptes rendus des plateaux du 04/12/2021 en Challenge U11 Fétis-Lahitte : 

- SC SEREILHAC, Plateau 3 
- US SOLIGNAC, Plateau 7 
- FUN 87, Plateau 12 
- US SAINT LEONARD, Plateau 18 
-  

Il est rappelé qu’il est strictement interdit d’utiliser vos ballons habituels lors des plateaux en salle, 
nous avons constaté que plusieurs clubs le faisaient. 
Il est obligatoire d’utiliser des ballons de futsal afin de ne pas détériorer les gymnases et afin de 
respecter le règlement sous peine de ne plus pouvoir disposer des gymnases à l’avenir. 
 
FEUILLE DE MATCH - AMENDES : 
 
Concernant le club de LIMOGES FOOTBALL : 
- Constate la feuille de plateau du 20/11/21 (reçu le 02/12/21) 
- Débite le club de LIMOGES FOOTBALL de la somme de 21€ 
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Procès-verbal de la commission Football Animation du 08 Décembre 2021 

 
Concernant le club de US NANTIAT/COMPREIGNAC : 
- Constate la feuille de plateau du 20/11/21 (reçu le 02/12/21) 
- Débite le club de US NANTIAT/COMPREIGNAC de la somme de 21€ 
 
 
Le Président de la Commission Foot Animation   La Secrétaire de séance 
 
M. Tristan ARNAUD      Mme DEROM Margaux 
 
 
 
 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


